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an
• l Agence Régionaîe de Santé
Guyane \^,

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE ?JV/ /ARS/DOSA du
PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

POURL'ANNEE 2018 DE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE
-970304317

Le Directeur Général de PARS Guyane ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au
Journal Officiel du 31/12/2017 ;

VU l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour Pannée 2018
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ;

VU le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en qualité de
Directeur Général de l agence régionale de santé Guyane ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS
dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (970304317) sise 234, RTE DE TROU
BÏRAN, 97300, CAYENNE et gérée par Identité dénommée ASSOCIATION "L'EBENE"
(970302162);

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par
la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAISON D'ACCUEIL
SPECIALISEE (970304317) pour 2018;

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par coun'ier(s) en date du

10/07/2018, par l'ARS Guyane ;

Considérant l'absence de réponse de la structure ;

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 24/07/201 8.
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DECIDE

Article l A compter du 01/09/2018, pour 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
structure sont autorisées comme suit :

DEPENSES

RECETTES

GROUPES FONCTIONNELS

Groupe l
Dépenses afférentes à l'exploîtation courante

-dont CNR

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

-dont CNR

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure
-dont CNR

Reprise de déficits
TOTAL Dépenses

Groupe l
Produits de la tarification

-dont CNR

Groupe II
Autres produits relatifs à l exploitation

Groupe III
Produite financiers et produits non encalssable

Reprise d'd'excédents

TOTAL Recettes

MONTANTS EN
EUROS

461 231.99 €

0€

2 160 134.55€

0€

434 289.51 €

0€
7 680.31 €

3 063 336.36 €

2 867 656.36 €

0€

195680

0€

3 063 336.36 €
Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Article 2 Pour 2018, la tarification des prestations de la structure dénommée MAISON D'ACCUEIL
SPECIALISEE (970304317) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2018:

Modalité cT accueil
Prix de journée (en €)

INT
231.60

SEMT INT
0.00

EXT
328.47

AUT l
0.00

AUT 2
0.00

AUT 3
0.00

Article 3 A compter du lerjanvier 2019, en application de Particle L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants

Modalité cT accueil
Prix de journée (en €)

INT
234.12

SEMI INT
0.00

EXT
238.03

AUT l
0.00

AUT 2
0.00

AUT 3
0.00
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Ai-ticle 4 Les recours contenlieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis l, Place du Palais Royal,

75100, PARIS dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notincation.

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 6 Le Directeur Général de l'AR.S Guyane est chargé(c) de l'cxécution de la présente décision
qui sera notifiée à Pentilé gestionnaire ASSOCIATION "L'EBENB" (970302162) et à
rétablissement concerné.

Fait à Cay^me, le

ARS Guyane - Avenue des Flainboyants - 97300 CAYRNNE
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R03-2018-08-29-006

Décision tarifaire modificative n°35 ARS-DOSA portant

fixation du prix de journée pour l'année 2018 de l'Esat

Ebène
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ar<
• > Agence Régionale de Santé
Guyane

DECISION TARIFAIRE modificative ? 3Î ARS/DOSA du
PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE
POUR L'ANNEE 2018 DE L'ESAT L'EBENE

970302626

Le Directeur Général de PARS Guyane ;

VU le Code de l'Actkm Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au
Journal Officiel du 31/12/2017 ;

VU Pan'êté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application
de l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l autonomie ;

VU la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ;

VU l'arrêté ministériel du 07/06/2018 publié au Journal Officiel du 12/06/2018 fixant les tarifs
plafonds mentionnés à Particle L.314-3 du code de l action sociale et des familles applicables
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du l de l'article L.312-1 du même code ;

VU le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en qualité de
Directeur Général de Fagence régionale de santé Guyane ;

VU Pautorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT
dénommée ESAT "L'EBENE" (970302626) sise 909, RTE DE TROU BIRAN, 97300,
CAYENNE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION "L'EBENE" (970302162) ;

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 24/07/2018.
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DECIDE

Article l A compter du 01/08/2018, au titre de 2018, la dotation globale de financement est fixée à
1 483416.536.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

DEPENSES

RECETTES

GROUPES FONCTIONNELS

Groupe l
Dépenses afférentes à Fexploitation courante

-dont CNR

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

-dont CNR

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

-dont CNR

Reprise de déficits
TOTAL Dépenses

Groupe l

Produits de la tarification
-dont CNR

Groupe II
Autres produits relatifs à Pexploitation
Groupe III
Produite financiers et produits non encaissable

Reprise d d'excédents

TOTAL Recettes

MONTANTS EN
EUROS

141 220.59 €

0€

l 133202.78 €

0€

222 740.49 €

0€
0€

l 497 163.86 €

l 483 416.53 €

0€

13 747.33 €

0 €

l 497 163.86 €
Dépenses exclues du tarif: 0.006

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 618.046.

Le prix dejournée est de 58.636.

Article 2 A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L,314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

dotation globale de financement 2019 : l 483 416,536 (douzième applicable s'élevant à
123 618.046)
prix de journée de reconduction : 58.636

Articie 3 A compter du 1er janvier 2019, en application de l article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants

dotation globale de financement 2019 : l 483 416.536 (douzième applicable s'élevant à
123 618.04€)
prix de journée de reconduction : 58.63€
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis l, Place du Palais Royal,

75100, PARIS dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Guyane est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à Pentité gestionnaire ASSOCIATION "L'EBENE" (970302162) et à
rétablissement concerné.

Fait à Ca^nne, le

ARS Guyane - Avenue des Fîamboyants - 97300 CAYENNE

ARS - R03-2018-08-29-006 - Décision tarifaire modificative n°35 ARS-DOSA portant fixation du prix de journée pour l'année 2018 de l'Esat Ebène 11



ARS
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Décision tarifaire modificative n°36 ARS-DOSA portant

fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de

service soins infirmiers à domicile Ebène
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?r ^^
• ï Agence Régionale de Santé
Guyane ^

DECISION TARIFAIRE Modificative ? 36 ARS/DOSA du
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE

SERV.SOTNS INFIRMIERS A DOMICILE EBENE
970302790

Le Directeur Général de PAR-S Guyane ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au
Journal Officiel du 31/12/2017 ;

VU l'an'êté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application
de Particle L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018
l'objectif global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l autonomie ;

VU la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ;

VU le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CAR.TIAUX en qualité de
Directeur Général de l'agence régionale de santé Guyane ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD
dénommée SERV.SOINS INFIRMIERS A DOMICILE EBENE (970302790) sise 0, RTE DE
RABAN, 97300, CAYENNE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION "L'EBENE"

(970302162);

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du

10/07/2018, par PARS Guyane ;

Considérant l'absence de réponse de la structure ;

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 24/07/2018.
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DECIDE

Article 1er A compter du 24/07/2018, i a dotation globale de soins est fixée à 2 637 261.11€ au titre de
2018. Elle se répartit comme suit ;

- pour l'accueil de personnes âgées : 2 423 919.096 (fraction forfaitaire s'élevant à 201

993.26€).
Le prix dejournée est fixé à 65.95€.
- pour l'accueil de personnes handicapées : 213 342.026 (fraction forfaitaire s'élevant à 17

778.50e).
Le prix de journée est fixé à 474.096.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

DEPENSES

RECETTES

GROUPES FONCTIONNELS

Groupe l
Dépenses afférentes à Pexploitation courante

-dont CNR

Groupe II
Dépenses afférentes au persomiel

-dont CNR

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

-dont CNR

Reprise de déficits
TOTAL Dépenses

Groupe l
Produits de la tarification

-dont CNR

Groupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III
Produite financiers et produits non encaissable

Reprise d'd'excédents

TOTAL Recettes

MONTANTS EN
EUROS

96 284.15 €

0€

2 294 229.45 €

0€

246 747.51 €

0€
0€

2 637 261.11 €

2637 261.11€

0€

0€

0 €

2 637 261.11 €
Dépenses exclues du tarif: 0.00€

Article 2 A compter du lerjanvier 2019, en application de Particle L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

dotation globale de financement 2019 : 2 637261.1 ]€ (douzième applicable s'élevantà
201 993.266)
prix de journée de reconduction : 65.956

pour l'accueil de personnes handicapées : 213 342.02€ (fraction forfaitaire s'élevant à 17
778.50€).
Le prix dejournée est fixé à 474.09€.
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis l, Place du Palais Royal,
75100, PARIS dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l ARS Guyane est chargé(e) de l exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "L'EBENE" (970302162) et à
rétablissement concerné.

Fait à Cayem^e, le

Le D'iyéctew GéneAaL

y

ARS Guyane - Avenue des Flamboyants - 97300 CAYENNE

ARS - R03-2018-08-29-007 - Décision tarifaire modificative n°36 ARS-DOSA portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de service soins
infirmiers à domicile Ebène 15



Cabinet

R03-2018-07-18-050

Arrêté n°R03-2017-11-20-010 du 20 novembre 2017

attribuant une subvention de 10 000 € au titre du FCR au

profit du CHAR de Cayenne sur le projet "Oyapock,

coopération , santé OCS"
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DEAL

R03-2018-08-28-002

AP ARM crique KOKIOKO Mana
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DEAL

R03-2018-08-29-010

AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par

cas d’un projet de construction d’un centre commercial 

Hyper U à Saint-Laurent-du-Maroni, en application de

l’article R. 122-2 du Code de l’environnement

DEAL - R03-2018-08-29-010 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas d’un projet de construction d’un centre commercial 
Hyper U à Saint-Laurent-du-Maroni, en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement 22



DEAL - R03-2018-08-29-010 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas d’un projet de construction d’un centre commercial 
Hyper U à Saint-Laurent-du-Maroni, en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement 23



DEAL - R03-2018-08-29-010 - AP portant décision dans le cadre de l’examen au cas par cas d’un projet de construction d’un centre commercial 
Hyper U à Saint-Laurent-du-Maroni, en application de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement 24



DEAL

R03-2018-08-30-004

AP portant prorogation du délai d'instruction de la

demande d'autorisation environnementale concernant la

Bâtiment Basculement Propulseurs (BBP) au sein du

Centre Spatial Guyanais, par la société Europropulsion, sur

le territoire de la commune de Kourou

AP portant prorogation du délai d'instruction de la demande d'autorisation environnementale

concernant la Bâtiment Basculement Propulseurs (BBP) au sein du Centre Spatial Guyanais, par

la société Europropulsion, sur le territoire de la commune de Kourou
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DEAL

R03-2018-08-29-008

AP recours STEP filtreplanteDS
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DEAL

R03-2018-08-29-009

AP-recours noreskalDS
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DEAL 

R03-2018-08-29-004

Autorisation pour le transport des piles et accumulateurs

sur le domaine public fluvial effectué pour la CCOG par le

Parc Amazonien de Guyane sur le fleuve Maroni et sur le

Haut Maroni
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